
Existe-t-il une obligation de suivi après un reclassement interne ?

Réponse courte

Oui, il existe une obligation légale de suivi après un reclassement interne au Luxembourg. L'employeur doit

organiser un suivi effectif de la situation du salarié reclassé, comprenant notamment des visites de contrôle auprès

du médecin du travail au moins une fois par an, l'évaluation régulière de l'adéquation du poste, et la traçabilité des

mesures d'adaptation.

Ce suivi doit permettre d'adapter sans délai le poste ou les conditions de travail si l'état de santé du salarié évolue

ou si le médecin du travail ou la Commission mixte le recommandent. L'absence de suivi expose l'employeur à un

risque de contentieux pour manquement à l'obligation de sécurité.

Définition

Le reclassement interne désigne la procédure par laquelle un salarié, reconnu inapte à occuper son poste initial

pour raisons médicales, est affecté à un autre emploi approprié au sein de la même entreprise. Cette mesure vise

à maintenir le contrat de travail tout en adaptant les conditions de travail à l'état de santé du salarié,

conformément aux prescriptions du médecin du travail et à la décision de la Commission mixte prévue par le

Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le reclassement interne intervient à la suite d'une procédure médicale encadrée par l'Article L.326-1 et suivants du

Code du travail. Il suppose une décision formelle de la Commission mixte, qui statue sur la capacité du salarié à

occuper un autre poste. L'employeur est tenu de rechercher, en concertation avec le salarié et le médecin du travail,

un poste compatible avec les capacités résiduelles du salarié. L'affectation à ce nouveau poste doit respecter les

recommandations médicales et les exigences de sécurité.

Modalités pratiques

Après le reclassement interne, l'employeur doit assurer un suivi effectif de la situation du salarié. Ce suivi n'est pas

limité à la simple affectation à un nouveau poste, mais implique une évaluation régulière de l'adéquation entre le

poste attribué et l'état de santé du salarié. Le Code du travail impose à l'employeur d'organiser des visites de

contrôle auprès du médecin du travail, au moins une fois par an, afin de vérifier la compatibilité du poste avec

l'évolution de la santé du salarié reclassé. L'employeur doit également adapter sans délai le poste ou les conditions

de travail si le médecin du travail ou la Commission mixte le préconisent ultérieurement. Le suivi comprend

également la tenue d'un dossier individuel, la traçabilité des mesures d'adaptation et la consultation régulière du

salarié concerné.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser le suivi post-reclassement par des entretiens périodiques avec le

salarié, en complément des visites médicales obligatoires. La documentation des échanges, des adaptations

réalisées et des difficultés rencontrées permet de démontrer le respect des obligations légales en cas de contrôle ou

de litige. L'employeur doit veiller à une communication transparente avec le salarié et à une collaboration étroite

avec le service de santé au travail. Toute modification de l'état de santé ou des capacités du salarié doit donner lieu à

une réévaluation immédiate du poste. L'absence de suivi ou l'inadéquation persistante du poste expose l'employeur

à un risque de contentieux pour manquement à l'obligation de sécurité et de résultat.

Cadre juridique

L'obligation de suivi après un reclassement interne découle principalement des Articles L.326-1 à L.326-9 du Code

du travail. Ces dispositions imposent à l'employeur de garantir l'adaptation continue du poste de travail en fonction

de l'évolution de la santé du salarié reclassé. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que le suivi post-

reclassement constitue une composante essentielle de l'obligation de sécurité de l'employeur. Le non-respect de

cette obligation peut entraîner la reconnaissance d'une faute de l'employeur, voire la résiliation judiciaire du contrat

de travail aux torts de l'employeur. Le service de santé au travail (STL) joue un rôle central dans l'évaluation

périodique de la compatibilité du poste.

L'absence de suivi régulier après un reclassement interne peut constituer une violation grave de l'obligation de sécurité de

l'employeur et justifier une action en justice du salarié reclassé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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